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I - Structure des écosystèmes et des écocomplexes 
 

A) Les notions d’écosystème et d’écocomplexe 
 

 La notion d’écosystème et ses limites 
 

 Définition d’écosystème 
 

 Un écosystème correspond au plan structural à l’association de deux composantes en constante interaction 

l’une avec l’autre : 
 

- Un environnement dénommé biotope, de nature abiotique, dont les caractéristiques physiques et la 

localisation géographique sont bien définies. 
 

- Une communauté vivante, caractéristique de ce dernier, la biocénose, dont les différents éléments sont 

en interdépendance. 
 

 L’écosystème est donc l’assemblage de 2 ensembles d’éléments = le biotope + la biocénose. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Les éléments constituant un écosystème développent un réseau d'interdépendances permettant le maintien 

et le développement de la vie. 

 Un écosystème est donc l'interaction entre les facteurs biotiques et abiotiques. 

 Remarques : 
 

- Un habitat, au sens de la directive HFF de 1992, est synonyme d’écosystème. 
- Les géographes emploient le terme de « milieu » à la place de celui d’écosystème. 

 

 

 

 

 

Ecosystème 
= 

Ensemble formé par une association ou communauté d'êtres vivants (biocénose) et son 

environnement géologique, géomorphologique, pédologique et atmosphérique (biotope). 

 

 

 
Biotope : 

 

- Lithosphère 

- Atmosphère 

- hydrosphère 

Biocénose : 
 

- Phytocénose 

- Zoocénose 

- Mycocénose 

- Pédocénose 

La notion d’écosystème : un concept central en écologie 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Vie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Facteurs_biotiques
http://fr.wikipedia.org/wiki/Facteur_abiotique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Association_%C3%A9cologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bioc%C3%A9nose
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biotope


Document 1 :            Les éléments constitutifs de l’écosystème 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 2 :         La Terre comme écosystème, notion de biosphère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La Terre comme écosystème : notion de biosphère 
 

La biosphère se définit au sens strict comme l'ensemble des 

êtres vivants présents à la surface de la planète. 

En écologie, le terme prend un sens un peu plus large : 
 

« Partie de la planète abritant les êtres vivants, et au sein 
de laquelle la vie est possible en permanence » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

La biosphère constitue donc un ensemble très complexe 

d'éléments en interactions. 

Ce « super-écosystème » fonctionne comme un système fermé, 

dont la source d'énergie est l'énergie solaire. 
 

Les éléments constitutifs de la biosphère (tels que C, N, O, ... 

ou encore l'eau) sont présents en quantité constante.  

Il existe cependant des transferts. 
 

 

 

 

 

 

 

 

4 compartiments fondamentaux : 
 

- atmosphère 
- hydrosphère 
- lithosphère 
- biosphère 

 

Les conditions de la 
biosphère présentes 
à la surface de la 
biosphère varient en 
fonction des lieux ! 

 



 Les propriétés fondamentales des écosystèmes 
 

 Ecosystème = système 
 

 Système : ensemble d'éléments dépendant les uns des autres dans leur fonctionnement. 

 Réseau d’interactions : fonctionnement dans les deux sens         dissymétrique. 

 Ces interactions sont portées par des flux d'énergie et de matière. 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Ecosystème = système vivant et dynamique  
 

 Système vivant (système biologique, système écologique ...) : composé de « matériel » vivant. 

 Système dynamique : évolution vers un stade de plus grande stabilité (climax). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Ecosystème = système hiérarchisé 
 

 Les éléments du système sont eux-mêmes des systèmes. 

 Ils présentent une organisation complexe avec différents niveaux d'organisation (hiérarchie). 

 Exemples : 

 Biosphère 

  Ecosystème 

   Peuplement 

    Population 

     Individu 

      Organe 

       Cellule… 
 

 Ecosystème = propriétés émergeantes 
 

 Les écosystèmes présentent des propriétés globales et un fonctionnement global qui leur sont propres. 

 Ceux-ci sont différents des propriétés et du fonctionnement des éléments qui le composent. 

 Autrement dit, un écosystème est plus que la somme des éléments qui le composent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 L'ensemble agit sur les parties : les propriétés et le fonctionnement d'un élément isolé sont différents 

lorsqu'il se retrouve plongé dans le système. 

 Une espèce « sans problème » dans un système, peut réagir complètement différemment dans un autre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Ecosystème = système ouvert 
 

 Comme tout système, les écosystèmes répondent aux lois de la thermodynamique. 

 Ces lois énoncent 2 grands principes : 
 

- Il n’y a pas de création ou de destruction d'énergie : ce sont des transformations et des échanges. 

- Ces échanges et ces transformations d'énergie augmentent la tendance du système vers le désordre 

(entropie). 
 

 L’écosystème est donc un système ouvert qui échange de l'énergie et de la matière avec son environnement. 

 Conséquence : un écosystème est donc loin de son état d'équilibre. 

 Autrement dit, tout écosystème est +/- stable, mais pas en « équilibre » 
 

 Limites du concept 
 

 Le terme « écosystème » créé par Tansley en 1935, concept clé en écologie, désigne l’unité écologique de base à 

l’origine de systèmes écologiques plus complexes. 

 La notion d’écosystème se rapporte en effet à l’unité structurale et fonctionnelle à partir de laquelle on peut 

subdiviser la biosphère tout entière, et a fortiori  les ensembles hétérogènes d’un degré de complexité supérieur 

qu’elle renferme : 
 

- Les « régions » ou les « zones » géographiques 

- Les biomes 

- Les écocomplexes (paysages) 
 

 L’écosystème représente une unité fonctionnelle qui se perpétue de façon autonome au travers du flux de l’énergie 

et du cycle de la matière entre ses différentes composantes inertes et vivantes, lesquelles sont en constante 

interaction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple d’écosystème : les lacs 
 

- Le biotope lacustre est la résultante de sa localisation géographique, des conditions climatiques propres à ce 

dernier, de la nature géologique de son substrat, enfin des caractéristiques physico-chimiques de ses eaux. 
 

- La biocénose lacustre correspond à l’ensemble de la communauté vivante aquatique : plantes macrophytes (roseaux 

par exemple), algues microscopiques du phytoplancton, microcrustacés (daphnies par exemple) et rotifères du 

zooplancton, poissons, bactéries et champignons saprophytes des eaux et des sédiments. 
 

- Le seul flux d’énergie entrant est constitué par le rayonnement solaire qui est converti en matière vivante 

(énergie biochimique) par le phytoplancton et les macrophytes aquatiques grâce aux sels minéraux dissous dans 

l’eau. 
 

- Cette matière vivante et l’énergie qu’elle renferme est ensuite incorporée dans les « chaînes alimentaires » de 

consommateurs : zooplancton, poissons herbivores et prédateurs. 
 

- Enfin, les micro-organismes (bactéries, champignons) contenus dans les eaux et les couches superficielles des 

sédiments décomposent et minéralisent la matière organique après la mort des végétaux et des animaux 

aquatiques. 

 



 Toutefois, un lac se présente sous la forme d’un ensemble relativement homogène dont on peut cerner les contours. 

 Mais ce qui est possible avec l’écosystème lac ne l’est pas forcément avec tous les écosystèmes. 

 Ainsi lorsque l’on appréhende un écosystème, on est confronté à une double difficulté : 
 

 L’échelle de perception : à partir de quelle dimension peut-on parler d’écosystème ? 
 

 Certains écosystèmes homogènes peuvent être relativement grands. 

 Exemples : les prairies et les steppes des grandes plaines d’Amérique du Nord ou d’Afrique. 

 D’autres au contraire, sont de très petites dimensions. 

 Exemple : le milieu madicole d’un ruisseau ou d’une source résurgente. 

 Le corps humain héberge par exemple un très grand nombre de microbiotes pour lesquels il constitue un 

véritable écosystème. 

 Les biomes peuvent être considérés comme des macroécosystèmes, tandis que les synusies sont des 

microécosystèmes. 
 

- Biome : ensemble de milieux semblables à l’échelle de la planète. Entité écologique d’échelle continentale, 

caractérisée par un type dominant de formation végétale, qui correspond avec les animaux qui leur sont 

inféodés, à une aire bioclimatique (exemples : savane, forêt tempérée, toundra, désert chaud…). 
 

- Synusie : communauté d’espèces peuplant un microhabitat et présentant de ce fait des exigences 

écologiques très voisines. 
 

 Ce problème de l’échelle de perception renvoie directement à celle des limites ou contours de l’écosystème. 
 

 Les limites (contours) de l’écosystème : quelles sont ses limites et contours exacts ? 
 

 Quelques écosystèmes sont relativement homogènes, mais la plupart présentent une grande diversité de 

faciès (diversité physionomique), ce qui leur confère une grande hétérogénéité (de structure et de 

composition). 

 Exemple : dans un bocage, il y a des zones boisées (bosquets, haies) et des zones non boisées (prairies). 

 Selon les cas, on parlera de faciès ou d’écotope : 
 

- Faciès : aspect physionomique particulier conféré localement à un groupement végétal par la dominance 

d’une espèce, indiquant une particularité écologique particulière. 
 

- Ecotope : habitat d’un type particulier inclus dans un biotope couvrant une vaste zone géographique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 La notion d’écocomplexe et ses limites 
 

 Définition d’écocomplexe (et sa relation avec celle de « paysage ») 
 

 L’écocomplexe est un assemblage de « systèmes écologiques » en interactions sur un territoire. 

 Autrement dit, c’est un « assemblage d’écosystèmes ». 

 Les écocomplexes sont des mosaïques d’écosystèmes réunis dans un cadre physique (essentiellement 

géomorphologique) donné. 

 Exemple d’écocomplexe : le bassin versant de la Nivelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 Explications : 
 

- Les divers écosystèmes qui se répartissent sur un territoire ne sont pas totalement indépendants les uns des 

autres. 

- De multiples interactions existent entre les écosystèmes, notamment du point de vue des facteurs physiques 

et chimiques (avec souvent l’eau comme vecteur) : échanges d’énergie, de matière… 

- De la même façon, beaucoup d’espèces ne sont pas limitées à un seul écosystème et leur vie peut exiger des 

milieux différents plus ou moins distants. 

- Sur chaque territoire, il existe un assemblage d’écosystèmes interdépendants, ayant entre eux des échanges 

de matières et d’organismes vivants. 

- De tels assemblages d’écosystèmes s’appellent des écocomplexes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 La diversité au sein d’un écocomplexe s’apprécie par la mosaïque des écosystèmes qui le composent (diversité et 

hétérogénéité des milieux). 

 

 

 

 

 
 

 Le passage d’un écosystème à l’autre (zone de transition ou interface) est appelé écotone. 

 Le paysage est l’expression visuelle d’un écocomplexe. 

 Le concept d’écocomplexe a été introduit par Patrick Blandin et Maxime Lamotte (1985) pour donner plus d’ancrage 

à la notion de paysage. 

 Reposant sur une vision à la fois écologique et géographique de l’environnement, il intègre des paramètres d’ordre 

matériel, économique et culturel (patrimoine). 

 A la différence du paysage, il tente de s’abstenir de tout ce qui relève de l’affectivité. 

 Il vise à remplacer la notion de « paysage » dans les démarches touchant à la gestion de l’environnement et à 

l’environnement. 

 Remarques : 
 

- Un site, au sens de la directive HFF de 1992, correspond à un écocomplexe (ou à un fragment 

d’écocomplexe). 
 

- Les géographes emploient le terme de « géosystème » à la place de celui d’écocomplexe. 
 

Ecocomplexe 
= 

Ensemble formé par un assemblage d’écosystèmes 

= 

Système d’écosystèmes interdépendants 

 

 

 

Ecosystème 1 Ecosystème 2 

Ecosystème 3 Ecosystème 4 

Mosaïque : 
 

 Paysage végétal composite, constitué par l’imbrication de communautés végétales homogènes 

(régionalement ou localement) peu étendues. 

 Cet étroit compartimentage est dû à des facteurs écologiques, historiques ou géographiques. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Association_%C3%A9cologique


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Outils d’approche et d’étude des écocomplexes 
 

 Utilisation de documents de représentation spatiale des écocomplexes : 
 

- Cartes IGN 

- Cartes géologiques 

- Cartes de végétation 

- Cartes pédologiques 

- Photographies aériennes (télédétection)… 
 

 Intérêt de ces outils : permettre une interprétation géologique des modelés : interaction nature et mise en place 

du relief (forme du relief), interaction roche/climat/forme du relief… 

Ecotone 
 

 Terme qui désigne la frontière entre deux écosystèmes. Synonyme : effet de lisière. 

 Interface entre deux écosystèmes voisins présentant une identité suffisante pour se différencier d’entre eux et avoir un 

fonctionnement écologique particulier. 

 Les écotones sont caractérisés par une diversité et une richesse spécifiques plus importantes que celles de chacune des 

communautés qu’ils séparent car on y rencontre à la fois des constituants des biocénoses situées de part et d’autre de ces 

derniers. 

 Ils possèdent de ce fait des caractéristiques écologiques spécifiques qui les différencient de l’un et de l’autre des écosystèmes 

dont ils marquent la limite. 

 En particulier, leur communauté présente une richesse spécifique supérieure à celle des deux écosystèmes qui s’y jouxtent car 

elle est constituée à la fois des composantes des deux biocénoses auxquelles s’ajoutent des espèces inféodées au biotope 

particulier que représente l’écotone. 

 On constate que les écotones constituent aussi une zone de transition fonctionnelle au travers de laquelle l’écosystème situé au 

stade de la succession le plus avancé exploite l’écosystème juvénile qui le jouxte. 

 Ainsi à la jonction forêt-savanes tropicales, les espèces animales forestières vont se nourrir dans la savane limitrophe. 

 De la sorte, l’écosystème le plus évolué va maintenir la communauté de l’écosystème voisin qu’il exploite dans un état 

successionnel peu différencié. 

 

Milieu ouvert non forestier 

Milieu 

forestier 
Bord 

(contact) 

Ecotone 

tampon 

Largeur de 

l’écotone 

tampon 



Document 3 : Exemple d’écocomplexe       

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecotone 
 

 Terme qui désigne la frontière entre deux écosystèmes. 

Synonyme : effet de lisière. 

 Interface entre deux écosystèmes voisins présentant une 

identité suffisante pour se différencier d’entre eux et avoir un 

fonctionnement écologique particulier. 

 Les écotones sont caractérisés par une diversité et une 

richesse spécifiques plus importantes que celles de chacune des 

communautés qu’ils séparent car on y rencontre à la fois des 

constituants des biocénoses situées de part et d’autre de ces 

derniers. 

 Ils possèdent de ce fait des caractéristiques écologiques 

spécifiques qui les différencient de l’un et de l’autre des 

écosystèmes dont ils marquent la limite. 

 En particulier, leur communauté présente une richesse 

spécifique supérieure à celle des deux écosystèmes qui s’y 

jouxtent car elle est constituée à la fois des composantes des 

deux biocénoses auxquelles s’ajoutent des espèces inféodées au 

biotope particulier que représente l’écotone. 

 On constate que les écotones constituent aussi une zone de 

transition fonctionnelle au travers de laquelle l’écosystème 

situé au stade de la succession le plus avancé exploite 

l’écosystème juvénile qui le jouxte. 

 Ainsi à la jonction forêt-savanes tropicales, les espèces 

animales forestières vont se nourrir dans la savane limitrophe. 

 De la sorte, l’écosystème le plus évolué va maintenir la 

communauté de l’écosystème voisin qu’il exploite dans un état 

successionnel peu différencié. 

 

Milieu ouvert non forestier 

Milieu 

forestier 
Bord 

(conta
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Document 4 : Les écotones 

 

Exemple d’une mosaïque d’écosystèmes en Guinée maritime 
 

En Guinée maritime, une approche pluridisciplinaire a conduit les 
scientifiques à mettre en relation territoire et mosaïque paysagère, 

définissant une échelle sociale fonctionnelle dans la dynamique de la 

biodiversité. 
Cette échelle d’approche et de compréhension correspond à un 

écocomplexe. 

Plus qu’une liste d’espèces menacées, la biodiversité s’aborde comme un 
processus dynamique. Elle est le résultat d’interactions écologiques et 

d’interactions multiples avec les sociétés, à différentes échelles. Pour 

comprendre comment les faits humains participent à cette dynamique, la 
réflexion des scientifiques, appliquée à une étude localisée, s’est intéressée 

aux relations et à la recherche de niveaux d’intégration, fonctionnels d’un 

point de vue écologique autant qu’ils font sens pour le social. 

 



B) La structure des écosystèmes et des écocomplexes 
 

 Par structure, on entend l’ensemble des caractères fondamentaux de la répartition spatiale des individus (biotes) 

composant une formation, un groupement végétal, les divers éléments d’un écosystème. 

 La structure de l'écosystème/écocomplexe est fonction de la répartition et des propriétés des individus qui le 

peuplent. 

 Schématiquement, on distingue 2 types de structuration dans un écosystème/écocomplexe : 
 

- Une structure spatiale 

- Une structure trophique 
 

 Remarques : 
 

- La structure d’un écosystème/écocomplexe évolue et se transforme en permanence : 
 

 Un écosystème/écocomplexe n'est pas une structure uniforme dans l'espace et dans le temps. 

 Il est soumis à des variations spatio-temporelles plus ou moins fréquentes et importantes. 

 C’est une structure dynamique qui évolue en permanence selon des échelles de temps très variables d’un 

système à l’autre. 
 

- La structure d’un écosystème/écocomplexe est influencée par ses éléments constitutifs : 
 

 Il existe une étroite dépendance entre les paramètres du milieu et la structure de 

l'écosystème/écocomplexe (et vice-versa). 

 Le milieu influe sur la biocénose. 

 La biocénose influe sur le milieu. 

 La biocénose influe également sur « elle même » : existence de relations entre les espèces (relations inter 

et intraspécifiques) qui à leur tour ont une influence sur la répartition des espèces. 
 

 La structure spatiale des écosystèmes/écocomplexes 
 

 La distribution des individus est liée aux caractéristiques du biotope (facteurs abiotiques) et aux interactions 

biotiques (facteurs biotiques). 

 Il en résulte une certaine structure spatiale de l’écosystème/écocomplexe qu’il est possible d’appréhender aussi 

bien sur le plan vertical qu’au niveau horizontal. 

 La structure verticale de la végétation commande la stratification tandis que la structure horizontale fait appel 

aux notions d’étagement, de ceintures de végétation, de sociabilité et de recouvrement. 
 

 Structure verticale de la végétation : la stratification et les strates de végétation 
 

 La structure verticale de la végétation est à l’origine de la stratification et des strates de végétation. 

 La stratification naturelle est le résultat de deux compétitions : 
 

- D’une part entre les organes érigés pour exploiter l’espace et bénéficier de la lumière. 

- D’autre part entre les organes hypogés pour utiliser l’eau et les nutriments. 
 

 Un groupement peu présenter une ou plusieurs strates (mono ou pluristratifié). 

 Selon le développement des individus la représentant, une même espèce peut figurer dans des strates 

différentes. 

 La forêt est l’exemple le plus typique des formations qui comportent généralement plusieurs strates, mais le 

cas se rencontre aussi chez certaines formations uniquement herbeuses (pampa, savane…). 

 On peut distinguer 2 grands types de stratification verticale de la végétation : 
 

- Une stratification « terrestre » : du sol vers la lumière. 
 

 La strate arborescente supérieure (A1) 

 La strate arborescente inférieure (A2) 

 La strate arbustive haute (a1) 

 La strate arbustive basse (ou frutescente) (a2) 

 La strate herbacée (h) 

 La strate muscinale, lichénique ou cryptogamique (m) 
 

- Une stratification dans les végétations aquatiques : par rapport à la surface de l’eau. 
 

 La strate émergée (au-dessus de l’eau) 

 La strate flottante (sur l’eau) 

 La strate immergée (sous l’eau) 
 

 La stratification entraîne une diversité mésologique -moyenne- (microclimats, habitats, nourriture…) 

exploitée par les animaux et certains végétaux (sciaphytes, épiphytes…). 

 Il existe d’autres types de stratification verticale : 
 

- Les stratifications thermiques dans un lac (Cf. Thème suivant) : brassage des eaux au fil des saisons. 
 

- Les horizons d’un sol (Cf. Thème 8 bis) : horizons d’appauvrissement (lessivage) et horizons 

d’accumulation. 



Document 5 : Exemples de stratifications 
 

 Stratification en milieu « terrestre » : par rapport à la surface de l’eau (sur, au-dessus, en-dessous) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Stratification en milieu « aquatique » : par rapport à la surface de l’eau (sur, au-dessus, en-dessous) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 Stratification thermique d’un lac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Représentation schématique de la stratification des végétaux dans un écosystème 

Les principales strates de végétation en milieu aquatique 

Cycle thermique caractéristique des lacs tempérés dimictiques (car ils ont deux périodes de stratification) 

http://lacs-en-danger.chez-alice.fr/glossaire.html


 Structure horizontale de la végétation : l’étagement, les ceintures, le recouvrement et la sociabilité 
 

 L’étagement (et les étages de végétation) 
 

 Du littoral (bord de mer) au sommet des montagnes, les couverts végétaux se différencient dans leur 

composition, leur physionomie, leur dynamique, leur évolution… 

 On appelle « étagement » cette différenciation de la végétation qui s’effectue selon un axe horizontal. 

 Les facteurs responsables de ces étagements de la végétation sont variables selon les cas : 
 

- En montagne : en relation avec les variations altitudinales des facteurs climatiques (température, 

humidité, enneigement…) et morphopédologiques (nature et composition des sols…). 
 

- En milieux aquatiques : en rapport avec les variations des conditions mésologiques suivant la 

profondeur (température, éclairement, pression…). 
 

 Les limites des étages de végétation ne suivent pas les courbes de niveau, mais varient en altitude sous 

l’effet de conditions stationnelles particulières : exposition, éboulis, col venteux, action anthropique… 

 La nomenclature des étages de végétation a été forgée à partir du modèle alpin et utilise un système 

mixte faisant allusion à des données diverses : 
 

- Topographie : étage collinéen, étage montagnard… 

- Flore : étage de la chênaie, étage du hêtre… 

- Physionomie : étage des prairies, étage des forêts, étage des pelouses… 

- Position : étage basal, étage supraforestier… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Principaux étages de végétation (en milieu « terrestre ») : 
 

- Etage littoral 

- Etage planitiaire 

- Etage collinéen 

- Etage montagnard 

- Etage subalpin 

- Etage alpin 

- Etage nival 
 

 Les ceintures de végétation 
 

 Certains groupements végétaux sont remarquables par leur disposition en auréole que l’on appelle des 

ceintures de végétation. 

 Ce sont des auréoles de végétation homogène en physionomie et en composition. 

 Les ceintures sont habituellement disposées autour d’un point d’eau (ceintures concentriques). 

 Le principe des ceintures souligne certaines particularités du milieu, notamment sur le plan édaphique : 
 

- Humidité 

- Acidité          du sol 

- Salinité…  
 

 On détecte la présence des ceintures de végétation à l’aide de transects. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Transect 
 

 Itinéraire effectué dans une formation végétale selon un axe directionnel, afin d’y prospecter, 

inventorier ou échantillonner la végétation. 

 La méthode du transect est l’une des premières qu’il convient de mettre en œuvre dans le cadre 

d’une étude biogéographique de terrain. 

 Elle vise à faire ressortir les variations de la végétation selon celles du milieu. 



 

 

 

 

 

 

 
 

 Le recouvrement et la sociabilité 
 

 Pour une plante, une strate, une végétation donnée, le recouvrement est la surface de terrain 

correspondant à la projection verticale de son appareil aérien. 

 Selon que la végétation laisse ou non apparaître des plages de sol nu, on parle de formation végétale 

ouverte, semi-ouverte ou fermée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

       Recouvrement 
 

 La sociabilité, c’est la manière dont les individus d’une même espèce sont disposés les uns par rapport aux 

autres dans un couvert végétal donné. 

 Ils peuvent être isolés ou en plages plus ou moins vastes et plus ou moins denses. 

 Les phytosociologues évaluent généralement la sociabilité par une échelle allant de 1 (pied isolé) à 5 (tapis 

continu). 

 En raison des difficultés d’interprétation et d’évaluation, cette notion est aujourd’hui souvent abandonnée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le recouvrement et la sociabilité sont des indicateurs qui permettent d’apprécier la structure horizontale 

de la végétation, autrement dit sa répartition au sol. 

 On peut ainsi savoir où il y a de la végétation et en quelle quantité. 

 

 

Echelle de sociabilité (Braun-Blanquet et al , 1952) : 
 

- 1 : individus isolés 

- 2 : en groupes 

- 3 : en troupes 

- 4 : en petites colonies 

- 5 : en populations denses 

Les ceintures de végétation en milieu dunaire 

en fonction de la teneur en sel de la nappe 

Les ceintures de végétation en bordure d’étang en fonction de la 

teneur en eau du sol 

Recouvrement = 100% 

Recouvrement = 50% 



Document 5 : Exemples d’étages végétation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 6 : Exemples de ceintures de végétation 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les ceintures de végétation en milieu dunaire en fonction de la teneur en sel de la nappe 

Les ceintures de végétation en bordure d’étang en fonction de la teneur en eau du sol 



 



 

 



 La structure trophique des écosystèmes/écocomplexes 
 

 Composition de la structure trophique d’un écosystème/écocomplexe 
 

 La biocénose d’un écosystème rassemble toutes les espèces qui sont plus ou moins liées entre elles par des 

interactions dont les plus élémentaires sont d’ordre trophique. 

 Il est possible de définir au sein de la biocénose des catégories d'espèces de même « niveau d'intervention » 

dans l'écosystème. 

 On peut toujours distinguer trois catégories fonctionnelles d’organismes dans les écosystèmes suivant leur 

« niveau d’intervention » : 
 

- La première catégorie est celle des producteurs 
 

 Elle est constituée par l’ensemble des végétaux autotrophes qui effectuent la photosynthèse. 

 Photosynthèse = processus écologique fondamental par lequel l’énergie solaire est transformée en énergie 

biochimique, en particulier en glucides qui sont les « carburants » des cellules vivantes. 

 Autotrophe ou « producteur primaire » = tout organisme qui produit (ou synthétise) sa propre matière 

organique (MO) à partir de la matière minérale (MM). 

 Ce sont principalement les végétaux chlorophylliens. 

 Rôle fondamental des organismes photosynthétiques : 
 

 Ils fixent l'énergie lumineuse dans la MO. 
 Cette MO est alors disponible pour les maillons suivants. 
 

- La seconde catégorie est celle des consommateurs 
 

 Elle est constituée par des organismes dits hétérotrophes (animaux, champignons…). 

 Hétérotrophes : organismes nécessitant une source d’énergie biochimique, donc issue initialement des 

végétaux, pour répondre à leurs besoins métaboliques. 

 Ils utilisent la MO provenant des autotrophes pour produire leur propre MO.  

 Les carnivores dépendent aussi indirectement des plantes pour leur alimentation qu’ils se nourrissent 

d’herbivores ou d’autres carnivores. 

 Les consommateurs sont caractérisés par leur niveau d'intervention trophique : 
 

- Consommateurs de rang 1 = végétariens (consomment les P1) 

- Consommateurs de rang 2 = prédateurs (consomment les C1) 

- Consommateurs de rang 3, 4... (rarement plus au sein des écosystèmes terrestres de notre milieu 

tempéré) = consommateurs de prédateurs 
 

- La troisième catégorie est celle des détritivores/décomposeurs 
 

 Ils sont également hétérotrophes. 

 Ce sont tous les organismes responsables de la décomposition et minéralisation de la MO. 

 Ils dégradent l’ensemble des détritus végétaux, des excrétas et des cadavres animaux qu’ils finissent par 

minéraliser entièrement bouclant ainsi le cycle de la matière. 

 On distingue : 
 

- Les détritivores : ils consomment la MO morte (décomposition/dégradation) = 
 

 Nécrophages 

 Coprophages 

 Saprophages 

 Géophages… 
 

- Les transformateurs (décomposeurs) : ils assurent la transformation de la MO en MM (minéralisation) = 
 

 Champignons 

 Bactéries 
 

 Une caractéristique importante de la structure trophique de l’écosystème tient en la multiplication des 

contacts entre les diverses catégories de ses composants et le biotope : 
 

 Plus il y a de contacts,  plus y aura d’interactions. 

 Un nombre plus important d’’interactions accélère les échanges entre les divers composants de 

l’écosystème. 
 

 On peut ainsi distinguer deux grands types de systèmes trophiques : 
 

- Le système "herbivore" : il est construit à partir des matières minérales utilisées par les producteurs sur 

lesquels s'élève un réseau de consommateurs de rang plus ou moins élevé. 
 

- Le système "saprophage" : il part de la matière organique morte laissée par tous les êtres vivants de la 

biocénose. Cette matière organique morte est utilisée par des décomposeurs qui initient un réseau de 

consommateurs de rang plus ou moins élevé. Les décomposeurs minéralisent leur substrat et permettent 

ainsi le fonctionnement du système "herbivore". (exemple de rétro-contrôle dans un système vivant). 

 

Présents dans les sols, les eaux… 



 Schématisation de la structure trophique d’un écosystème/écocomplexe 
 

 Chaque niveau trophique est un élément de compréhension de la structure trophique de l'écosystème. 

 Il est possible de représenter schématiquement ces structures trophiques. 

 Il existe plusieurs façons de représenter la structure trophique d’un écosystème : 
 

- La chaîne alimentaire 
 

 C’est une suite d'organismes liés par des interactions trophiques, dans laquelle chaque maillon utilise 

comme source de nourriture celui qui précède. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Une chaîne alimentaire permet de mettre en évidence les principaux groupes d’organismes présents 

dans un écosystème, ainsi que les relations qui existent entre eux. 

 Mais elle ne représente qu’une partie de la structure trophique de cet écosystème. 

 De ce fait, elle est facile à schématiser, mais elle doit être complétée par la notion de réseau 

trophique, même si cette dernière est beaucoup plus délicate à représenter. 
 

- Le réseau trophique 
 

 Le réseau trophique est un ensemble de chaînes alimentaires en interaction. 

 C’est une représentation plus proche de la réalité qui permet de visualiser l'ensemble des 

interactions alimentaires qui lient les éléments d'une biocénose. 

 Sa mise en évidence et sa schématisation sont toutefois plus délicates à faire. 
 

- Les pyramides écologiques 
 

 C’est une représentation « fonctionnelle » des niveaux trophiques. 

 Les pyramides écologiques montrent l’énergie disponible dans l'écosystème = énergie fixée dans la 

MO. 

 Cette MO présente dans l’écosystème correspond à la biomasse : masse totale des êtres vivants 

présents sur un milieu donné. 

 Cette biomasse est en fait une forme de stockage transitoire de l’énergie. 

 Rappel : 
 

- Biomasse : masse de MO vivante 

- Biomasse fossile : masse de MO fossile (exemple : pétrole) 

- Nécromasse : masse de MO morte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de chaîne alimentaire : 

la baleine à bosse (mégaptère) 

se nourrit de krill qui, lui, 

s’alimente en filtrant du 

phytoplancton. 

Exemple de réseau trophique 

dans l’océan glacial arctique. 

Le nombre d’éléments ainsi 

que les interactions sont 

beaucoup plus abondants que 

dans une chaîne alimentaire 



 

 

 

 

 

 

Réseau trophique d’un écosystème aquatique 

Exemple de l’étang de Vaccarès dans la réserve naturelle nationale de Camargue 

 

 

 

 



II - Dynamique des écosystèmes et des écocomplexes 
 

A) Le transfert de matière et d’énergie dans les écosystèmes/écocomplexes 
 

 Les flux d’énergie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un écosystème consiste en une structure biologique traversée en permanence par un flux d’énergie qui 

actionne des transferts de matière entre le milieu physico-chimique et la biomasse. 

 Cette dernière représente elle-même une forme transitoire de stockage de l’énergie. 

 Tout écosystème constitue une entité en équilibre dynamique susceptible d’évoluer en fonction de 

variations des facteurs ambiants, climatiques ou autres. 

 Le seul intrant énergétique des écosystèmes est constitué par l’énergie solaire dont une fraction est 

transformée en énergie biochimique par la fixation photosynthétique des autotrophes. 

 On parle d’énergie primaire pour qualifier cette énergie solaire (à la base de tous les organismes vivants), 

tandis que les autres formes sont qualifiées d’énergie auxiliaire. 

 A chaque étape de sa circulation dans les écosystèmes, une partie de l’énergie est transformée en 

travail cellulaire grâce à la respiration. 

 Cela implique une perte par entropisation, car les systèmes écologiques sont soumis aux lois universelles 

de la thermodynamique. 

 La circulation de l’énergie et de fait, celle de la matière, s’effectuent dans les biocénoses au travers des 

chaînes alimentaires, interconnectées sous forme de réseaux trophiques. 

 Ces considérations permettent d’établir un diagramme général qui intègre flux de l’énergie et cycle de la 

matière puisque dans les réseaux trophiques l’une et l’autre sont associées à l’état de biomasse consommée 

ou non par les hétérotrophes. 

Energie solaire 
(énergie primaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecosystème 

Flux d’énergie 
(énergie auxiliaire) 

Biotope 
Milieu 

physico-chimique 

L'écosystème est traversé par un flux de matière et d'énergie, dont le 

moteur est l'énergie lumineuse issue du soleil (à quelques exceptions près) 

Transferts de 

matière 

Biocénose 
Biomasse  

Pertes 

respiratoires 

Flux d’énergie : l’énergie solaire captée par les 

végétaux chlorophylliens s’écoule au travers 

des trames d’espèces animales et végétales sous 
forme d’un flux à sens unique qui diminue 

progressivement par perte de chaleur. 

Pertes : énergie solaire reçue non 

captée (non utilisée par les végétaux) 



Document 7 : Les flux d’énergie et les transferts de matière dans un écosystème 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Les cycles biogéochimiques 
 

 On appelle cycle biogéochimique, le processus qui caractérise la transformation de la matière et la circulation des 

éléments dans les écosystèmes et entre les divers compartiments de la biosphère. 

 Autrement dit, c’est le cycle qu’effectue dans la biosphère, la lithosphère et l’atmosphère un élément nécessaire à la 

vie. 

 Les éléments concernés par ces processus sont qualifiés de « biogènes » (ou biogéniques) car ils sont nécessaires à la 

vie et jouent un rôle indispensable dans la constitution de la matière vivante. 

 Les êtres vivants interviennent de façon déterminante dans ces cycles dont ils sont les agents moteurs à un moment 

ou à un autre. 

 Les cycles biogéniques comportent tous une phase d’incorporation de l’élément ou du composé considéré dans la 

biomasse par les végétaux autotrophes et sa circulation dans les réseaux trophiques de consommateurs. 

 Apres la mort des organismes, la matière organique, tant végétale qu’animale, est reprise par des saprophages et finit 

par être totalement minéralisée par les décomposeurs présents dans les sols et les eaux. 

 On peut classer les cycles biogéniques en trois groupes par rapport aux modalités de circulation des éléments en 

question : 
 

1- Le cycle de l’eau. 
 

2- Les cycles biogéochimiques à phase gazeuse qui concernent les éléments biogènes majeurs (carbone, oxygène, 

azote, soufre, etc.), dont la circulation implique obligatoirement un passage par l’atmosphère. 
 

3- Les cycles biogéochimiques dits sédimentaires, propres aux éléments biogènes non volatils (phosphore, calcium, 

fer, magnésium, etc.). 
 

 Les cycles biogéochimiques des éléments biogènes sont interconnectés, celui du carbone en étant la clé de voûte. 

 Principaux cycles à connaître : 
 

 Le cycle de l’eau 

 Le cycle du carbone 

 Le cycle de l’azote 

 Le cycle de l’oxygène 
 

 Dans la plupart des écosystèmes, le facteur limitatif n'est pas l’approvisionnement énergétique, mais la disponibilité 

en matières minérales d'importance vitale comme l'azote, le phosphore, le soufre, le potassium… 

 Pour toutes les matières, la circulation atmosphérique apporte des éléments à l’écosystème, où qu'il soit. 

 Cet apport est enrichi des matières apportées par les êtres vivants originaires d'autres lieux. 

 Les mouvements d'eau ou les déplacements d’êtres vivants exportent des matières nutritives vers d’autres lieux. 

 Ainsi tous les écosystèmes sont plus ou moins ouverts dans la gestion de leurs éléments nutritifs, donc traversés par 

des flux de matières : ils importent des matières et en perdent. 

 La capacité d’un écosystème à immobiliser les matières minérales nécessaires à son fonctionnement est le trait 

essentiel de l’approche des flux de matières. 

 Si les éléments nutritifs sont abondants, leur gestion conservatoire ne pose pas de problème. 

 En revanche, quand ils sont rares, tout gaspillage devient problématique et le recyclage est indispensable. 

 Mais la situation est différente suivant les éléments considérés. 

 Certains sont abondants, d'autres rares, d'autres bien qu’abondants sont paradoxalement difficiles à assimiler. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 kilocalorie = quantité 

d’énergie nécessaire pour 

élever de 1°C la température  
d’1 gramme d’eau. 

Exemple du transfert de l’énergie dans un écosystème forestier 



Document 8 : Le cycle de l’eau 
 

La vapeur d’eau constitue l’agent moteur fondamental du cycle biogéochimique de l’eau, malgré la faiblesse de sa teneur dans 

l’atmosphère : condensée, elle occuperait une hauteur moyenne d’à peine 3 cm à la surface de la Terre ! 

Le déplacement des masses d’air chargées de vapeur d’eau assure la distribution des précipitations. Leur refroidissement 

provoque la formation de pluies, neige ou grêle qui ramènent l’eau à la surface. La majorité des précipitations retombent sur 

l’Océan, seulement 22,8 % atteignant les terres émergées qui occupent pourtant 29 % de la superficie totale de la Terre. 

A la surface des continents, l’eau subit trois phénomènes différents : l’évaporation – et l’évapotranspiration (ETp) chez les 

plantes – le ruissellement et l’infiltration. L’ETp joue un rôle particulièrement important dans les écosystèmes forestiers en 

particulier tropicaux, où la recondensation de l’eau évapotranspirée représente la majorité du volume total des pluies reçues 

par les forêts tropicales ombrophiles, excédant même 80 % dans le bassin du Congo. L’infiltration est un autre phénomène 

très important car d’elle dépend la réhydratation des sols et l’approvisionnement des nappes phréatiques, des rivières 

souterraines et des résurgences. Enfin, le ruissellement assure l’alimentation des cours d’eau et donc boucle le cycle par 

retour des fleuves à l’Océan. 

 



Document 9 : Le cycle du carbone 
 

Carbone (C). Elément biogène majeur en tant que constituant essentiel de la matière vivante et dont l’influence est 

déterminante dans l’ajustement des climats terrestres au travers de gaz prépondérants dans l’effet de serre : le dioxyde de 

carbone (CO2) et le méthane (CH4). Il se présente dans la nature à l’état pur sous deux formes minéralogiques : le diamant et 

le graphite. Cependant, l’essentiel du carbone minéral se rencontre dans les combustibles fossiles et de loin sous forme de 

charbon, lequel représente à lui seul plus de 96 % de la masse totale de carbone fossile existant dans la lithosphère. 
 

Cycle du carbone : élément clé de voûte des substances biologiques, son cycle biogéochimique constitue l’agent moteur de 

tous les autres. Ce cycle est régulé par deux processus antagonistes : la photosynthèse et la respiration. Il existe un 

découplage entre celui de cet élément en milieu continental et dans l’Océan. En effet les échanges de CO2 entre l’air et les 

biocénoses terrestres sont relativement rapides. Au contraire, ceux qui s’effectuent entre l’hydrosphère et l’atmosphère 

sont plus lents car l’Océan mondial renferme un très important stock de CO2 dissous (et de carbone particulaire) de sorte 

que le CO2 n’y est pas un facteur limitant. Sur une faible durée de temps, il en résulte que ce cycle s’effectue de façon quasi 

autonome, dans la biosphère continentale et océanique. 

Le stock initial disponible est le carbone de l'atmosphère où il représente 3,4 % en volume, sous forme de CO2. 

C'est ce carbone que les autotrophes fixent dans le processus de la photosynthèse suivant la formule globale : CO2 + H2O + 

énergie = synthèse de glucides. Ces glucides sont le point de départ de toutes les autres synthèses (lipides et protéines). 

Ces glucides et toutes les molécules organiques synthétisées sont aussi des réservoirs énergétiques et servent de véhicule 

au stockage de l'énergie dans les systèmes vivants. La mobilisation de cette énergie revient à les « brûler », phénomène que 

traduit la respiration : molécules organiques = CO2 + H2O + énergie disponible. 

Le carbone entre donc dans l'écosystème par le niveau des producteurs primaires et, à tous les étages de la pyramide 

trophique, il y a des fuites par respiration. 

Une partie cependant du carbone est stocké dans la biomasse plus ou moins temporairement et dans les sols sous forme 

d'humus. C'est là qu'entrent en jeu les décomposeurs qui finissent par minéraliser complètement le CO2 par leur propre 

respiration et la boucle est bouclée : 
 

- Tout ce qui avait été fixé finit par être libéré. Les écosystèmes sont traversés par un flux de carbone qui suit assez 

fidèlement celui de l'énergie. 

- Certaines situations mettent hors-circuit de la minéralisation ce carbone stocké qui donc s'accumule (tourbe des 

tourbières, vases organiques dans les océans...). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma simplifié du cycle du carbone 

représentant les principaux flux et stocks dans la 

biosphère : les nombres représentent des 109 

tonnes d’équivalent carbone. 

On constate le net découplage entre les cycles en 

milieu continental et océanique qui sont toutefois 

interdépendants au travers des échanges 

réversibles entre océans et atmosphère. 



Document 10 : Le cycle de l’azote 
 

Azote : c’est l’un des éléments biogènes principaux en tant que constituant essentiel des protéines et des acides nucléiques : 

il est présent dans la biomasse à des taux excédant nettement 1 %. Il vient au 4ème rang par voie d’abondance décroissante 

des éléments constituant la matière vivante après le carbone, l’oxygène et l’hydrogène. Peu réactif dans les conditions 

normales, l’azote connait néanmoins un certain nombre de transformations géochimiques. Ainsi, lors des orages, les éclairs 

provoquent une formation d’oxydes d’azote et sont à l’origine d’une nitrification abiotique. L’acide nitrique formé se combine 

ultérieurement à l’ammoniac présent dans l’atmosphère et donne des microcristaux de nitrate d’ammonium qui sont ramenés à 

la surface du sol par la pluie et la neige. 
 

Cycle de l’azote : ce cycle est un des plus complexes et des plus parfaits à l’échelle de la biosphère. Dans tout écosystème, 

la quantité totale d’azote contenue dans la biomasse correspond à un équilibre dynamique entre les processus de nitrification 

et dénitrification. D’autre part, ce cycle comporte un passage alternatif de l’état organique, à l’état inorganique par le 

processus de l’ammonification, prenant lieu lors de la décomposition des matières organiques mortes. Trois étapes clés sont à 

prendre en compte dans ce cycle biogéochimique majeur : la nitrification de l’azote, l’assimilation de cet azote par les 

organismes vivants et la dénitrification. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nitrification de l’azote : elle est le fait 

des bactéries libres ou symbiotiques et 

d’Actinomycètes, à l’action desquels 

s’ajoute en milieu aquatique celle de 

Cyanobactéries photosynthétiques 

(Nostoc, Anabaena, Trichodesmum par 

exemple) qui absorbent l’azote 

atmosphérique et le transforment en 

nitrates. Dans les biotopes terrestres, les 

principaux fixateurs de l’azote sont 

divers : Nitrobacter, Azotobacter, 

Clostridium, etc. En outre existent des 

bactéries symbiotiques des légumineuses 

(Rhizobium leguminosarum) qui vivent dans 

des nodosités situées sur les racines de 

ces plantes. Des Actinomycètes 

symbiotiques du genre Streptomyces ou 

Frankia fixent aussi l’azote de l’air chez 

d’autres familles végétales. 

Diverses bactéries des sols et des eaux 

peuvent aussi retransformer l’ammoniac 

provenant de la dégradation des matières 

organiques mortes en nitrites par la 

nitrosation qui conduit à la formation de 

nitrite (NO2–). Elle est le fait de certaines 

bactéries (Nitrosococcus, Pseudomonas, 
Nitrosomonas). Ultérieurement, les 

bactéries nitrifiantes transforment les 

nitrites en nitrates NO3–. Une faible 

fraction des nitrates formés dans la 

biosphère est abiotique, elle est produite 

par les éclairs et le volcanisme.  
Assimilation de l’azote : l’ammoniac et (ou 

les nitrates produits par la nitrification) 

sont ensuite absorbés par les végétaux et 

transformés en acides aminés, puis en 

protéines.  

Dénitrification de l’azote : après la mort 

des êtres vivants, les protéines vont être 

hydrolysées et les acides aminés 

transformés par diverses bactéries en 

ammoniac. Celui-ci peut subir ensuite une 

nitrosation qui l’oxyde en NO2 lequel peut 

être à son tour réduit en N2O puis même 

en N2 par des bactéries de nitrifiantes en 

particulier Pseudomonas denitrificans. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Document 11 : Le cycle de l’oxygène 
 

Oxygène : après l’azote, l’oxygène avec 21 % en volume, constitue le principal gaz constituant l’atmosphère actuelle. D’origine 

biogénique, il résulte de l’activité des organismes chlorophylliens et a commencé à devenir un des gaz majeurs de 

l’atmosphère au début du Protérozoïque, voici plus de 2 milliards d’années. 
 

Cycle biogéochimique de l’oxygène : ce cycle est le complément de celui du carbone. L’absorption d’oxygène par les 

écosystèmes résultant de la respiration, processus antagoniste de la photosynthèse, compense le dégagement de cet élément 

par la production primaire de leur communauté végétale (ou phytoplanctonique en milieu marin). Au cours des époques 

géologiques, le cycle de l’oxygène a été longtemps déséquilibré, la photosynthèse – donc le dégagement d’oxygène – ayant été 

supérieure à la respiration des communautés. De la sorte, l’accumulation d’oxygène atmosphérique constitue la contrepartie 

de la quantité de carbone fixée sous forme de combustibles fossiles dans la lithosphère. Ce processus explique la présence 

dans l’atmosphère actuelle d’une concentration en O2 correspondant à 21 % de la composition totale en gaz atmosphériques, 

soit 200 000 fois plus forte que sa teneur abiotique originale. Une partie importante de l’oxygène initialement dégagé dans 

l’atmosphère a été fixée sous forme d’oxydes dans les couches superficielles de la lithosphère. Des discussions subsistent a 

l’heure actuelle pour savoir si l’essentiel de l’oxygène a été initialement dégagé par l’activité phytoplanctonique ou par celle 

des premiers vegetaux terrestres. On a pu calculer que le turnover de l’oxygène atmosphérique est de 1 000 ans. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



B) L’évolution des écosystèmes/écocomplexes 
 

 Les successions écologiques 
 

 Les écosystèmes ne sont pas des structures figées et définitivement fixées. 

 Ils changent avec le temps, varient sans cesse, évoluent et se transforment en permanence. 

 Au cours de ces phases d’évolution, leur composition et leur structure se modifient plus ou moins en profondeur. 

 Si ces transformations sont régulières et progressives, l’écosystème se complexifie pour arriver à un stade de maturité. 

 D’abord simple et dominé par les herbivores, il se complique, les chaînes alimentaires se multiplient, s’imbriquent et se complètent 

de carnivores et de détritivores. 

 Mais la plupart du temps, des perturbations viennent bouleverser ces processus « réguliers », leur ampleur pouvant affecter tout 

l’écosystème ou une partie seulement. 

 Question : comment l'écosystème se reconstitue-t-il et comment le fait-il ? 

 Les changements s'opèrent quand des êtres vivants importants pour l'écosystème meurent (plantes, animaux…). 

 Les conséquences de ces changements n'ont pas la même valeur pour le remplacement de quelques individus ou d'une communauté 

toute entière. 

 Question : comment alors sont-ils remplacés ? 

 Par ailleurs, tous les changements ne se déroulent pas à la même vitesse. 

 Certains sont brutaux et très rapides, mais la plupart se produisent pendant des périodes relativement longues, des décennies, 

des siècles, voire des millénaires. 

 Ce sont ces modifications qui sont appelées « successions écologiques ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Les successions écologiques : série progressive et série régressive 
 

 Une succession écologique décrit le processus naturel d'évolution et développement de l'écosystème d'un stade initial à un stade 

théorique dit climacique (« climax »). 

 La succession écologique est donc l'ensemble théorique des étapes décrivant (d’un point de vue spatio-temporel) un cycle évolutif 

théorique et complet pour un lieu donné. 

 Ce cycle correspond à une succession d'habitats et de communautés vivantes (succession de biocénoses). 

 C’est pourquoi une succession écologique s’apprécie de manière systémique du point de vue de l'écologie du milieu, en termes 

d'espèces, mais aussi de structure et d'occupation de l'espace. 

 Autrement dit, une succession écologique est l’ensemble des séquences qui se succèdent au cours de l’évolution d’un écosystème. 

 C’est pourquoi on parle aussi de série évolutive (synonyme de succession écologique). 

 Suivant le type d’évolution, on aura 2 types de séries évolutives : 
 

 Série progressive : 
 

 Dans ce cas, la dynamique d’évolution tend vers un état d’équilibre relativement stable.  

 L’écosystème obtenu est généralement complexe et diversifié. 

 La dynamique progressive se traduit par une élévation de la biomasse. 
 

 Série régressive : 
 

 Dans ce cas, l’évolution tend vers un stade dégradé, appauvri et instable. 

 La dynamique régressive se traduit par une diminution de la biomasse. 

 On passe généralement d’un système complexe à un système simplifié. 

 La simplification est d’autant plus importante que la perturbation à l’origine de la régression est forte. 
 

 

Exemple d’évolution naturelle d’un 

écosystème forestier 
 

Le cycle sylvigénétique d’une hêtraie-sapinière 

subnaturelle dans les Pyrénées. 
 

Abandonnée depuis des siècles, cette formation forestière 

de la vallée d’Ossau, très proche du « climax » du 

phytosociologue, fluctue selon un cycle d’environ 300 
ans. Les différentes phases de ce cycle se côtoient et 

s’imbriquent par petites taches en une inextricable 

mosaïque. Les écologues parlent de son cycle 
sylvigénétique et le décomposent en 6 à 7 phases. On 

retrouve des phases similaires dans la plupart des forêts de 

montagne non exploitées d’Europe occidentale. 

Type de structure 

Résultat : une mosaïque où tous 
les types de structures sont 

représentés et occupent de petites 

surfaces. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
http://fr.wikipedia.org/wiki/Climax_%28%C3%A9cologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_%28%C3%A9cologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bioc%C3%A9nose
http://fr.wikipedia.org/wiki/Analyse_syst%C3%A9mique


 Les grands types de successions : succession primaire et succession secondaire 
 

 Suivant le type d’écosystème à partir duquel démarre la succession, on peut distinguer la succession primaire de la 

succession secondaire. 
 

 Succession primaire : 
 

 Lorsqu'elle commence sur un substrat qui n'a jamais été occupé par une communauté vivante (par exemple une 

roche nouvellement mise à nu, un banc de sable qui vient de se déposer...), une succession est dite primaire. 

 Une succession primaire est donc caractérisée par l'établissement de la vie végétale sur un substrat vierge. 

 Exemples : une coulée de lave, un sol décapé, des éboulis récents, un mur en pierre... 

 Dans nos régions tempérées industrialisées, les seuls espaces où peuvent s'observer des successions primaires 

sont : 
 

- Les fronts de retrait des glaciers 

- Les zones qui subissent des glissements de terrains 

- Les coulées de lave des éruptions volcaniques 

- Les zones littorales et fluviales où se déposent des sédiments 

- Les zones décapées par les activités humaines (carrières)...  
 

 Selon les conditions locales (notamment climatiques), la durée d’une succession primaire est plus ou moins 

longue (plusieurs décennies à plusieurs siècles en milieu tempéré). 

 Les premiers organismes (bactéries, végétaux, champignons) à s'établir un sur un terrain neuf sont alors 

qualifiés d'espèces pionnières ou de communautés pionnières. 

 Il peut s'agir d'espèces symbiotiques telles que les lichens, ou encore d’algues, de mousses… 

 Dans ce type de succession domine le modèle théorique de facilitation. 
 

- Les espèces d'un stade de la succession ne peuvent s'établir que si les conditions de milieu ont été 

préalablement modifiées par les espèces du stade précédent. 

- En d'autres termes, les espèces pionnières en modifiant le milieu facilitent l'installation et le 

développement des espèces des stades suivants qui à leur tour modifient le milieu et ainsi de suite. 

- C’est le modèle de facilitation. 

- Ce faisant, les espèces pionnières rendent quelquefois le milieu inadéquat pour leur propre reproduction. 

- Dans la plupart des cas, les espèces des stades antérieurs sont éliminées par compétition avec les 

espèces des stades suivants, elles-mêmes favorisées par les nouvelles conditions de milieu. 
 

 Succession secondaire :  
 

 Une succession secondaire se met en place sur un milieu précédemment occupé par une communauté vivante. 

 Elle est donc caractérisée par l'établissement d'espèces végétales dans un biotope ayant déjà accueilli la vie. 

 Ce biotope a subi une perturbation écologique qui a affecté l'écosystème, mais sans l'éliminer entièrement. 

 Exemples de perturbations à l’origine de successions secondaires : 
 

- Tempête, ouragan 

- Avalanche, glissement de terrain 

- Incendie, défrichement 

- Abandon de culture 

- Inondation, modification des niveaux d'eau (niveau piézométrique)… 
 

 Ce type de succession est généralement plus rapide pour 2 raisons principales : 
 

- D'une part, certains organismes ou leurs propagules (graines, rhizomes, bulbes, souches, boutures...) 

sont déjà présents. 
 

- D'autre part, un tel biotope dispose déjà d'un vrai sol (contenant des sels nutritifs et de la matière 

organique). 
 

 Suivant le type et l'intensité de la perturbation, ainsi que la rapidité de la succession, on distingue 2 types de 

successions secondaires : 
 

- Succession secondaire dite de « régénération » 
 

 Elle a pour origine une perturbation brutale mais de courte durée (par exemple : crue, incendie, 

ouragan, coupe forestière). 

 Celle-ci n'a pas détruit tous les organismes ou propagules. 

 Elle assure une reconstitution très rapide des communautés après son « passage ». 
 

- Succession secondaire dite de « recolonisation » 
 

 Elle se déroule un peu plus lentement après une perturbation de plus longue durée. 

 Dans ce dernier cas, le biotope demeure favorable, mais il faut attendre l'arrivée de nouveaux 

organismes ou propagules qui peuvent provenir de sites plus ou moins éloignés. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Vie
http://fr.wikipedia.org/wiki/V%C3%A9g%C3%A9tal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Substrat
http://fr.wikipedia.org/wiki/Coul%C3%A9e_de_lave
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sol_%28p%C3%A9dologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce_pionni%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/Lichen
http://fr.wikipedia.org/wiki/V%C3%A9g%C3%A9tal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biotope
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Perturbation_%C3%A9cologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Inondation


 Une succession primaire ou secondaire peut connaître une série progressive et/ou régressive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Les modèles en jeu dans une succession écologique 
 

 Le modèle de tolérance 
 

 Les espèces des stades ultérieurs s'installent indépendamment des espèces des premiers stades. 

 Le changement de dominance au sein de la communauté, s'explique par une croissance plus lente des espèces des stades 

ultérieurs (par exemple, les arbres poussent moins vite que les herbes), et/ou par leur tolérance plus grande. 

 En effet, ce modèle théorique suppose que la quantité de matières nutritives disponibles diminue au cours du temps par 

consommation et stockage sous forme de biomasse. 

 Plus une espèce est tolérante (moins exigeante vis-à-vis des nutriments ou moins exigeante vis à vis de la lumière), plus elle 

pourra survivre longtemps et donc se développer et dominer en fin de succession. 
 

 Le modèle d'inhibition 
 

 Les espèces d'un stade donné empêchent l'installation et le développement d'autres espèces soit par rétention de matières 

nutritives dans des sols pauvres, soit par suppression de la lumière nécessaire aux germinations, cas très général des formations 

arbustives, soit encore par diffusion de poisons dans les sols, bloquant le développement d'autres espèces (allélopathie)… 

 Les espèces de ce stade ne disparaissent qu'à la suite de perturbation, d'attaques parasitaires ou de consommation très 

intensive, ou encore par leur sénescence et leur mort. 
 

 L'Hypothèse tristratégique (Grime, 1979) 
 

 Les premiers occupants (espèces pionnières) consomment la plupart des réserves pour leur reproduction et leur dissémination. 

 Les occupants suivants (espèces compétitives) utilisent la plupart des réserves pour répondre à la concurrence. 

 Les derniers occupants (espèces tolérantes) tolèrent le stress et font des réserves pour résister au stress. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Succession primaire 

Succession secondaire 

Dynamique 

d’évolution des 

pelouses calcaires 

3 types d'évènements : 
 

1. Destruction du sol et des propagules. 

Cette situation se produit lors de la création de milieux neufs consécutive au retrait des glaciers, aux glissements de terrains, aux 

coulées de lave des éruptions volcaniques, au décapage des marées et des activités anthropiques... 

2. Destruction des propagules mais respect (relatif) du sol. 

Cette situation est naturellement fort rare mais devient la règle pour les terres abandonnées par l'agriculture. 

3. Respect (relatif) du sol et des propagules mais destruction de la végétation en place. 

Situation la plus fréquente : après incendie modéré, ouragan, crue violente... et bien sûr destructions anthropiques. 



Document 12 : Les successions écologiques 
 

 Exemple de successions écologiques dans un cycle sylvigénétique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Les successions primaires et secondaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Les successions primaires et secondaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Exemple d’évolution naturelle d’un 

écosystème forestier 
 

Le cycle sylvigénétique d’une hêtraie-sapinière 

subnaturelle dans les Pyrénées. 
 

Abandonnée depuis des siècles, cette formation forestière 

de la vallée d’Ossau, très proche du « climax » du 

phytosociologue, fluctue selon un cycle d’environ 300 
ans. Les différentes phases de ce cycle se côtoient et 

s’imbriquent par petites taches en une inextricable 

mosaïque. Les écologues parlent de son cycle 
sylvigénétique et le décomposent en 6 à 7 phases. On 

retrouve des phases similaires dans la plupart des forêts de 

montagne non exploitées d’Europe occidentale. 

Type de structure 

Résultat : une mosaïque où tous 

les types de structures sont 
représentés et occupent de petites 

surfaces. 

Succession primaire 

Succession secondaire 

Dynamique 

d’évolution des 

pelouses calcaires 

3 types d'évènements : 
 

1. Destruction du sol et des propagules. 

Cette situation se produit lors de la création de 
milieux neufs consécutive au retrait des glaciers, 

aux glissements de terrains, aux coulées de lave 
des éruptions volcaniques, au décapage des marées 

et des activités anthropiques... 
 

2. Destruction des propagules mais respect 

(relatif) du sol. 
Cette situation est naturellement fort rare mais 

devient la règle pour les terres abandonnées par 

l'agriculture. 
 

3. Respect (relatif) du sol et des propagules mais 

destruction de la végétation en place. 

Situation la plus fréquente : après incendie 
modéré, ouragan, crue violente... et bien sûr 

destructions anthropiques. 



 La maturation et le rajeunissement des écosystèmes 
 

 La notion de climax 
 

 Définition du climax 
 

 La notion de climax se rapporte à l'évolution naturelle des écosystèmes qui tendent à se transformer, 

lentement et progressivement, vers un stade terminal, généralement forestier. 

 C’est pourquoi on l’appelle également « végétation potentielle ». 

 Si l'on s'intéresse plus particulièrement aux phytocénoses, ce stade correspond au développement optimal des 

communautés végétales au regard des facteurs édaphiques et climatiques du milieu. 

 Cette évolution se traduit en général par un accroissement de leur biomasse, de leur diversité structurale et 

de la complexité de leur fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 On appelle série climacique l’ensemble des étapes de la succession écologique qui conduit au climax. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 Les successions qui tendent vers le climax sont dites « progressives », celles qui s’en éloignent, « régressives ». 

 Exemples de formations climaciques : 
 

- Les pelouses montagnardes 

- Les steppes (comme la plaine de Crau) 

- La toundra arctique 

- Certaines forêts non exploitées : hêtraies-sapinières de montagne… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Climax : 
 

- Groupement vers lequel tend la végétation d’un lieu dans des conditions naturelles constantes, en 

l’absence d’intervention de l’homme. 

- Sa structure dépend étroitement des facteurs climatiques et de la nature du sol. 

- C’est un état d'équilibre relativement stable entre le sol, la végétation (+ la faune) et le climat d’une 

station donnée, sans intervention anthropique. 

- On parle d’équilibre climacique. 

Climax 

 

Equilibre  

Sol  

Végétation 

(+ faune) 

Climat 

Exemple de reconstitution d’un climax après incendie 

Climax et « faux climax » 
 

A. Série progressive de la chênaie-charmaie à chêne vert (yeuse). 

B. Apparition d’un faux climax après destruction de la chênaie par 

un incendie ou coupe rase suivi d’érosion. 
 

Ce « faux climax » qui a reçu plusieurs appellations 

(paraclimax, pseudoclimax…) peut parfois évoluer en climax. 



 Différents types de climax 
 

 La notion de climax est relativement complexe. 

 Une conséquence directe de cette complexité est la profusion de termes pour traduire le phénomène (près d’une 

vingtaine, après sélection non exhaustive). 

 En effet, on a forgé à partir de cette racine une multitude de termes dérivés, qui traduisent l’ambiguïté de ce 

concept (et le besoin de le clarifier). 

 Mais en règle générale, plus il y a de mots pour le décrire, moins le phénomène est clair... 
 

 Prise en compte de l’échelle : climax climatique, climax stationnel, climax édaphique, climax zonal… 
 

 Quand l'état d'équilibre est atteint, dans un territoire donné, entre le climat régional et la végétation, le 

peuplement animal et l'ensemble des conditions de station, c'est un climax climatique. 

 Mais à l'intérieur d'une même aire biogéographique, à côté des biotopes dont les conditions écologiques locales 

sont « normales » et où s'est installé un climax climatique, se rencontrent, là où le climax n'a pu atteindre le 

terme ultime de son évolution naturelle, des climax stationnels, associés à de multiples combinaisons de 

microclimats et de structures pédologiques particulières (pédoclimax ou climax édaphique). 

 L'ensemble des climax d'une même région climatique constitue un essaim climacique. 

 Après un zoom, si l'on regarde d'un satellite une grande région climatique, la végétation caractéristique de la 

zone est un biome et peut donc être considérée comme un climax général ou climax zonal ou panclimax 

(exemple : forêt boréale de conifères, savane...). 

 On parle de monoclimax (climax unique) lorsque toutes les séries évolutives notées dans une même région 

climatique aboutissent, tôt ou tard, au même climax, lequel est caractéristique pour la région considérée 

(théorie du climax unique de Clements, inventeur du concept). 
 

 Prise en compte de l’influence des perturbations d’origine naturelle ou anthropique 
 

 Le concept de climax suppose des conditions naturelles relativement stables ce qui est rarement le cas dans la 

réalité. 

 Certains facteurs ou événements ponctuels ou permanents peuvent limiter totalement ou partiellement ce 

phénomène. 

 Ils ont pour effet d’enrayer la dynamique évolutive (progressive) en instituant une dynamique régressive des 

phytocénoses. 

 C'est notamment le cas de : 
 

- Contraintes liées aux facteurs écologiques (notamment les facteurs limitants). 

- Perturbations d’origine naturelle (incendies, glissement de terrain, érosion naturelle...). 

- Perturbations d’origine anthropique (exploitation, dégradation, érosion, gestion...). 

 

 Exemple : la végétation des milieux littoraux est parfois maintenue à un stade ouvert (climax stationnel), en 

raison de l'action combinée de plusieurs facteurs écologiques (salinité, vent, conditions édaphiques…). 

 Quand les règles du grand jeu de la succession sont changées, des blocages peuvent se produire, interdisant la 

réalisation du stade final normal. 

 Conséquence : il faut enrichir le vocabulaire. 

 Certains groupements permanents (formations végétales « stables ») qui occupent le terrain ne représentent 

qu'un stade dans l'évolution vers le climax et peuvent persister très longtemps, tellement longtemps qu'il faut 

bien l'appeler climax quelque chose : paraclimax ! 

 Quand c'est l'homme qui bloque, alors notre paraclimax est un pseudo ou plagioclimax. 

 L'irruption d'un évènement exceptionnel ou fréquent qui affecte le milieu, peut altérer la succession et le 

climax (exemple : érosion du sol après défrichement). 

 On a alors une série régressive, qui modifie généralement le climax en un système simplifié : la simplification 

est d’autant plus importante que la perturbation est forte. 

 Une telle série peut amener à un dysclimax : suite à la perturbation, l’écosystème est dans l’incapacité de 

récréer le climax d’origine ; il y a alors formation d’un climax moins complexe. 

 Les dysclimax sont une des spécialités de l'homme moderne. 

 Quand le feu (grec pyros) ravage régulièrement les successions, le climax obtenu est un pyroclimax (exemple : 

certaines savanes africaines, la forêt méditerranéenne…). 

 Enfin quand le climax est une relique d'une autre période climatique, c'est un paléoclimax. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Climax
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Dysclimax&action=edit&redlink=1


 Critique de la notion de climax 
 

 Le climax est devenu un dogme (paradigme) très ancré dans l'écologie de vulgarisation. 

 Bien souvent, la forêt de Bialowieza en Pologne est présentée comme le seul vrai climax forestier européen. 

 En réalité, il en existe bien d'autres, mais les milieux qui expriment le mieux l'idée de naturel, de nature 

sauvage… sont le plus souvent des climax. 

 Mot scientifique magique, rare et mystérieux, nirvana des écologistes, le climax est un concept qu'il convient 

de connaître dans ses moindres facettes. 

 Mais il est aujourd’hui de plus en plus contesté et fait l’objet de nombreuses critiques. 
 

 Le finalisme du concept 
 

 Le terme de climax a été défini par Clements en 1916, à partir de l’étymologie = « échelle ». 

 Dans son utilisation, le climax désigne l’état final d'une succession écologique, l’état le plus stable dans 

les conditions abiotiques existantes. 

 Autrement dit, dans l’idée actuelle du climax, on ne retiendrait en fait que le dernier barreau de 

l’échelle, à savoir le stade ultime de l’évolution d’un milieu (état théorique « stable » et « abouti »). 

 On reproche donc au climax son « finalisme » (aboutissement) : stade ultime, état final… 
 

 Une vision partielle de la réalité 
 

 Lorsque l’état final est atteint, l’énergie et les ressources ne servent théoriquement qu’à maintenir cet 

état (d’où la notion d’état d’équilibre). 

 Or nous savons aujourd’hui que tout milieu est en évolution constante et que toutes les composantes du 

milieu évoluent elles aussi. 

 C’est pourquoi dans la réalité, différents stades de la succession écologique peuvent coexister dans un 

même climax. 

 Aux échelles paysagères (écocomplexes), les milieux se présentent sous la forme de mosaïques de 

zones vieillissantes et de zones en régénération naturelle (suite à des perturbations d’origine 

naturelle ou non). 
 

 Un concept théorique contesté 
 

 A bien des égards, le concept apparaît comme relativement théorique et fait l’objet de nombreux 

débats entre spécialistes qui le critiquent vivement. 

 On estimait autrefois, que le climax représentait l’état d’équilibre idéal d’un écosystème contenant le 

maximum de biomasse possible compte tenu des conditions extérieures. 

 Cette vision est aujourd’hui contestée car on sait que les écosystèmes se réajustent sans cesse et 

évoluent selon de nombreux rythmes, pour aboutir à des stades différents. 

 C’est cette réalité qui a amené les scientifiques à créer des subdivisions à l’intérieur du concept : 

climax climatique, climax édaphique, pseudoclimax, climax stationnel, dysclimax, métaclimax... 

 C’est pourquoi certains chercheurs préfèrent ne pas utiliser ce terme, au profit de la « simple » notion 

de succession écologique. 
 

 La non prise en compte de l’action anthropique 
 

 La majeure partie des écosystèmes sont de plus en plus sous l'influence directe ou indirecte des 

actions anthropiques. 

 Or le concept de climax prend en compte des dynamiques évolutives sans intervention humaine. 

 C’est pourquoi les spécialistes ont créé les concepts complémentaires de pseudo ou de plagioclimax. 

 Mais les spécialistes se divisent toujours sur la place de l’homme dans le maintien ou la rupture de 

l’équilibre. 

 Il importe de retenir que l'idée majeure de la notion de climax concerne « l'évolution directionnelle 

des écosystèmes vers un stade autorégulé d'équilibre sol/végétation/climat » et que cette dynamique 

progressive est parfois fortement altérée par le développement des activités humaines. 
 

 Le problème de l’échelle spatio-temporelle 
 

 Le concept de climax est également critiqué par rapport à son insuffisante précision spatiale : du 

stationnel au biome. 

 Selon les grands ensembles bioclimatiques mondiaux, le climax correspond à des degrés divers de la 

biodiversité végétale, et pas toujours à l’optimum. 

 Une autre critique concerne l’insuffisante précision temporelle du concept : il est très difficile de 

distinguer la végétation « primitive » de la végétation « potentielle ». 

 Conséquence : la notion de climax est pédagogiquement pratique en écologie du paysage, mais elle 

s'applique parfois difficilement au terrain. 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Succession_%C3%A9cologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Stabilit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Facteurs_abiotiques
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9g%C3%A9n%C3%A9ration_naturelle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Succession_%C3%A9cologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cologie_du_paysage


Document 13 : Evolution et transformation des écosystèmes au cours du temps 
 

La composition et les structures des communautés d'êtres vivants varient sans cesse. Modifiant son entourage, une communauté vivante s'en 

trouve obligatoirement perturbée. Mais, dans le même temps, elle s'enrichit de formes vivantes mieux adaptées aux nouvelles conditions car 

l'extrême plasticité de la vie l'entraîne à s'efforcer d'exploiter le milieu naturel selon une économie optimale. Les communautés et les 

écosystèmes mûrissent. D'abord simples et dominés par les herbivores, ils se compliquent. Les chaînes alimentaires s'imbriquent et se complètent 

de carnivores et de détritivores. 

A la diversité croissante des adaptations, correspond une meilleure exploitation des ressources du milieu où la matière organique s'accumule en 

stocks de plus en plus considérables. 

Et un écosystème finit par tourner à plein rendement. Complexe, foisonnant d'êtres innombrables, il utilise et transforme alors au mieux l'énergie 

solaire incidente et présente le maximum de biomasse possible compte tenu des conditions locales. 

Le jeu des grands nombres aidant, l'entrecroisement d'une multitude de composantes lui assure une stabilité relative qui découle de sa diversité. Il 

dispose de plus grandes possibilités de réajustement et devient plus indépendant vis-à-vis des perturbations extérieures et des modifications 

intérieures. 

Il renferme un grand nombre d'espèces, chacune représentée par un petit nombre d'individus, et ne risque pas d'être frappé par de spectaculaires 

fluctuations de populations. A l'inverse, par exemple, d'un agro-écosystème créé par l'homme, désolant de simplicité, ne comptant que très peu 

d'espèces pour un très grand nombre d'individus et donc exposé à des déséquilibres par manque de mécanismes régulateurs et par manque de 

pièces de rechange. 

Il est également équilibré, car sous-exploité. Sa productivité primaire est bien supérieure à la consommation potentielle des herbivores et une 

partie non négligeable de sa production entretient toute une population de décomposeurs dont l'incessante activité participe à un meilleur 

recyclage et à une meilleure circulation des éléments primordiaux à travers des rouages vivants. 

Ce qu'il a perdu en efficacité - car on peut être perplexe en comparant la formidable biomasse d'une forêt à celle d'une prairie voisine qui a 

finalement la même productivité - il le gagne en stabilité. Il se protège mieux contre les perturbations extérieures et on parle d'homéostasie à 

propos de cette tendance des écosystèmes mûrs à se stabiliser. Et on ne peut manquer de comparer l'évolution des écosystèmes à celle du règne 

animal qui a conduit à des êtres dotés d'un milieu interne dont ils contrôlent la composition qui reste constante en dépit des variations de 

l'environnement extérieur. 

A l'échelle d'un écosystème, comme à celle d'un individu, on peut donc parler de jeunesse, d'âge mûr et de sénilité, en fonction de sa capacité à 

capter le maximum d'énergie disponible et à la transférer, de façon équilibrée, au plus grand nombre d'espèces possibles. Lorsque cette capacité 

est optimale, compte tenu des conditions locales et des possibilités des êtres vivants forgés par l'évolution, on considère cet écosystème comme 

mûr et il fut un moment, dans l'histoire de l'écologie, où on le supposait définitivement stabilisé, du moins si l'homme n'intervenait pas, ou si les 

conditions climatiques ne changeaient pas radicalement. 

On lui donnait le nom de climax ou de formation climacique. En France, jusqu'à 2 000 m, et en dehors de terrains trop salés ou trop secs, il 

s'agissait généralement d'un écosystème forestier. L'invention du bois ayant permis aux arbres de s'élever au-dessus des autres végétaux, vers le 

soleil, et de pouvoir ainsi constituer des communautés vivantes plus stratifiées et plus complexes. 

On sait actuellement que cette notion théorique de climax ne peut être que relative. Elle ne peut être considérée comme un aboutissement car tout 

écosystème, aussi mûr soit-il, continue à palpiter à de grands rythmes. Son équilibre naturel est dynamique et résulte d'ajustements incessants qui 

répondent aux incessantes oscillations de ses populations d'êtres vivants autour d'une valeur moyenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recensement des oiseaux aux différents stades d’une série 

dynamique (série progressive d’une succession écologique). 

Les relevés successifs sont faits au même endroit. 

Reconstitution d’un climax après incendie. 

Climax et « faux climax » 
 

A. Série progressive de la chênaie-charmaie à chêne vert (yeuse). 

B. Apparition d’un faux climax après destruction de la chênaie par 

un incendie ou coupe rase suivi d’érosion. 
 

Ce « faux climax » qui a reçu plusieurs appellations 

(paraclimax, pseudoclimax…) peut parfois évoluer en climax. 



 La maturation des écosystèmes : les écosystèmes juvéniles et les écosystèmes mâtures 
 

 La reconnaissance de l’existence de successions écologiques et de séries climaciques suppose un point de départ 

(stade initial) et un point d’arrivée (climax ou stade final). 

 Au point de départ, correspond ce que l’on appelle un écosystème « juvénile » ou « jeune ». 

 Au point d’arrivée, correspond ce que l’on appelle un écosystème « mâture » ou « mûr ». 

 Certains ont comparé cette évolution à une maturation, qui fait modifie un écosystème jeune (« nouveau-né ») en 

écosystème mûr, le climax, qui serait le « stade adulte ». 

 On a même parlé de stade sénile pour qualifier des écosystèmes climaciques « très vieux » donc dépérissants... 

 Autrement dit, on applique à l’échelle d’un écosystème ce qui se produit à celle d’un individu : la naissance, la 

jeunesse, l'âge mûr et la sénilité (puis la mort). 

 L'évolution qui amène un écosystème d'un stade juvénile au climax se traduit par un certain nombre de 

changements dans sa composition, sa structure, sa dynamique et son fonctionnement. 
 

 Ecosystème juvénile (écosystème jeune) 
 

 Stade pionnier = stade initial. 

 Premiers occupants de la succession : espèces pionnières (stratèges r), consommant la plupart des 

réserves pour leur reproduction et leur dissémination. 

 Stratèges r dominants : espèces à croissance rapide et à taux de reproduction élevé. 

 Faible diversité spécifique, mais chaque espèce est représentée par un grand nombre d'individus. 

 Faible complexité structurale en relation avec des chaînes alimentaires simples. 

 Faible capacité à capter l’énergie disponible, à la transférer à d’autres organismes. 

 Puis apparition progressive d’espèces plus compétitives, utilisant la plupart des réserves pour répondre à la 

concurrence. 

 Progressivement le nombre d'espèces croît, puis se stabilise. 

 Augmentation rapide des productivités primaire et secondaire au cours des premiers stades (pelouse, 

prairie...), puis stabilisation. 
 

 Ecosystème mâture (écosystème mûr) 
 

 Stade final = climax. 

 Derniers occupants de la succession : espèces tolérantes (stratèges K) qui supportent le stress et font 

des réserves pour résister au stress. 

 Stratèges K dominants : espèces à croissance lente, à taux de reproduction faible et à grande longévité. 

 Diversité spécifique optimale (l'augmentation du nombre des espèces va de pair avec la diversification et la 

spécialisation des niches écologiques). 

 Complexité structurale maximale : on passe de chaînes alimentaires linéaires simples à des réseaux 

alimentaires complexes. 

 Capacité maximale/optimale à capter l’énergie disponible, à la transférer, de façon équilibrée, au plus grand 

nombre d'espèces possibles. 

 Diminution de la productivité nette quand l’écosystème atteint son climax, puis stabilisation à une valeur 

élevée. 

 Evolution vers la sénilité = stade ultime. 

 Possibilité de rajeunissement de l’écosystème sous l’effet d’une perturbation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Homéostasie des écosystèmes 
 

 Homéostasie = même état. 

 Il s’agit d’un état d’équilibre autorégulé mis par exemple en évidence de façon spectaculaire par les 

cycles des éléments biogènes. 

 L’existence de catégories fonctionnelles complémentaires et de leurs inéluctables interactions tant au 

plan biocénotique qu’avec les composantes du biotope sont les agents de cette homéostasie. 

 Le flux permanent de l’énergie assure l’entretien de structures écosystémiques de plus en plus 

complexes (néguentropie) et la structuration de l’écosystème qui se maintiennent loin de l’équilibre 

thermodynamique. 

 Ce flux de l’énergie permanent anime les processus homéostatiques qui maintiennent une quantité 

maximale de biomasse (qui n’est en fait qu’une forme de stockage transitoire de l’énergie) et assurent 

une structuration spatiotemporelle complexe de cette dernière. 

 



Document 14 :   Maturation des écosystèmes : écosystèmes jeunes, écosystèmes mûrs 
 

A l'échelle d'un écosystème, comme à celle d'un individu, on peut donc parler de jeunesse, d'âge mûr et de sénilité, en fonction de sa 

capacité à capter le maximum d'énergie disponible et à la transférer, de façon équilibrée, au plus grand nombre d'espèces possibles. 

Lorsque cette capacité est optimale, compte tenu des conditions locales et des possibilités des êtres vivants forgés par l'évolution, on 

considère cet écosystème comme mûr et il fut un moment, dans l'histoire de l'écologie, où on le supposait définitivement stabilisé, du moins 

si l'homme n'intervenait pas, ou si les conditions climatiques ne changeaient pas radicalement. 

Bilan dynamique des transformations que subit un écosystème jeune pour atteindre son climax : 
 

- Au cours de son évolution, la composition et la structure de la biocénose se modifient. 
 

 Sa composition, très changeante dans les premiers stades (prairie, lande...), tend à se stabiliser. 

 Le nombre d'espèces autotrophes est faible au début de la série, mais chaque espèce est représentée par un grand nombre 

d'individus. 

 Progressivement le nombre d'espèces croît, se stabilise, puis décroît parfois dans certains climax. 

 Ceci se produit dans des futaies où les héliophiles herbacées disparaissent, dans les hêtraies où la végétation herbacée est éliminée 

et où les germinations ne se développent pas. 

 Le nombre des espèces hétérotrophes augmente tout au long de la série progressive. 

 Alors que la biomasse d'une prairie atteint 4 tonnes/ha, celle d'une forêt est de 400 tonnes/ha : la biomasse augmente quand un 

écosystème évolue vers son climax. 

 Corrélativement la masse de résidus organiques croit, ce qui entraîne un développement et une diversification considérables des 

décomposeurs. 
 

- Au cours de l'évolution de la biocénose, les modes de vie changent. 
 

 En général, les espèces pionnières sont d'abord des plantes annuelles ; puis apparaissent et se développent les plantes bisannuelles et 

enfin les plantes vivaces. 

 Chez les végétaux comme chez les animaux, les espèces à croissance rapide et à taux de reproduction élevé sont remplacées 

progressivement par des espèces à croissance lente, à taux de reproduction faible et à grande longévité. 

 Les cycles vitaux sont de plus en plus longs, de plus en plus complexes. 

 Au cours du déroulement de la série progressive, les compétitions inter et intraspécifiques s'atténuent tandis que le mutualisme, le 

parasitisme, le commensalisme prennent plus d'importance. 

 L'augmentation du nombre des espèces va de pair avec la diversification et la spécialisation des niches écologiques. 

 L'évolution de la biocénose se fait dans le sens d'une complexité croissante ; on passe des chaînes alimentaires linéaires simples de la 

prairie aux réseaux alimentaires complexes de la forêt. 

 Les productivités primaire et secondaire augmentent très vite au cours des premiers stades (pelouse, prairie...) puis se stabilisent. 

 La respiration totale de la biocénose augmente régulièrement jusqu'au stade climacique. 

 Ce fait s'explique par plusieurs raisons. 

 Chez les végétaux, par exemple, l'augmentation de la surface foliaire augmente la quantité d'énergie solaire captée, donc la 

photosynthèse. 

 Cependant, quand la surface foliaire dépasse 5 fois la surface au sol (elle peut atteindre 10 fois dans de vieilles forêts) la 

productivité primaire baisse ; les feuilles se font de l'ombre les unes aux autres et certaines photosynthétisent peu alors qu'elles 

continuent de respirer. 

 D'autre part, la biocénose climatique est représentée par des organismes de grande taille et à grande longévité ; leur croissance est 

nulle ou très ralentie, mais ils ont toujours des dépenses énergétiques de fonctionnement. 

 Tous ces faits expliquent que la productivité nette diminue quand un écosystème atteint son climax. 

 L'énergie solaire captée permet l'entretien de la biocénose ; la photosynthèse compense juste la respiration. 

 C'est ainsi que la forêt amazonienne ne produit pas d'oxygène pour la biosphère ; l'oxygène libéré par la photosynthèse est 

entièrement utilisé pour la respiration. 
 

Maturation des écosystèmes 
 

L'évolution qui amène un écosystème d'un stade juvénile au climax se traduit par un certain nombre de changements dans son 

fonctionnement : 
 

- Des mécanismes d'équilibration apparaissent, d'autant plus nombreux que l'écosystème est plus riche en espèces. 

- Les chaînes alimentaires se complexifient, s'allongent, se croisent et finissent par constituer des réseaux. 

- La croissance en biomasse de la biocénose augmente, puis ralentit après avoir atteint une valeur maximale. 

- Une proportion de plus en plus grande de l'énergie assimilée est soustraite à la croissance et au renouvellement de la biomasse, et 

consacrée à l'édification et à l'entretien de structures complexes assurant les fonctionnements et la protection. 

- La production brute augmente jusqu'à un maximum, puis diminue pour se stabiliser à une valeur élevée. 

- La respiration globale de l'écosystème augmente jusqu'à un maximum. 

- La production nette (différence entre production brute et respiration) augmente jusqu'à un maximum puis diminue jusqu'à s'annuler. 
 

 Ainsi le dogme médiatique de la forêt Amazonienne « poumon » de la planète est un contresens écologique. 

 Les quantités énormes d'oxygène produites par ces peuplements végétaux sont intégralement consommées par les 

décomposeurs et l'ensemble de la faune qui exploitent cette même masse végétale. 
 

- Le taux de recyclage de la matière devient important. Le rapport production de régénération/production nouvelle devient élevé. Le 

rapport P/B, très fort dans les biocénoses pionnières, diminue et se fixe à un niveau assez bas. 

- La biomasse ainsi organisée est capable de se maintenir longtemps (sinon indéfiniment) en circuit fermé si le flux de ressource 

nutritive vient à se tarir. 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Climax et activités humaines anciennes 
 

 Dans les régions à sols pauvres et/ou acides, ou fragiles (zones sub-désertiques) les actions anthropiques telles que 

déforestation chronique, culture sur brûlis, surpâturage, récolte de litières ou/et du tapis herbacé forestier pour les 

animaux ou comme fumure agricole, ainsi que des activités minières (drainage acide + pollution relictuelle par les 

métaux lourds) peuvent entrainer des effets d'appauvrissement, d'acidification et de dégradation des sols, irréversibles 

à échelle humaine de temps. 

 A titre d'exemple, en Europe, la surexploitation de certains milieux siliceux (Vosges, landes du plateau de Fréhel en 

Bretagne...) a détruit des sols bruns acides encore riches en éléments minéraux pour les transformer en sols 

podzoliques très appauvris et acides en entrainant la disparition d'espèces jugées « climaciques » des forêts et 

clairières en les remplaçant par des landes permanentes (sur podzol à alios). 

 C'est alors un autre milieu (lande, lande paratourbeuse, désert) qui tient lieu de climax, on parle alors de 

« paraclimax » pour désigner ces milieux artificiellement bloquées dans leur évolution vers la forêt ou le stade 

climacique normal. 

 Le paraclimax désigne aussi un climax constitué par des espèces introduites par l'Homme (espèces domestiques, 

espèces invasives...). 

 Par exemple, une lande à callune dégradée et maintenue comme telle par le pâturage ou le brûlis constitue un 

paraclimax. 

 Dans certains cas (ex : landes du plateau d'Helfaut dans le Pas de Calais en France), l'eutrophisation générale des 

milieux périphériques et la disparition des herbivores semble capable de relancer une dynamique climacique 

conduisant à la forêt, mais avec une certaine perte de biodiversité. 
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 Les facteurs du dynamisme 
 

 Les perturbations et leurs conséquences 
 

 A l’échelle locale, les successions écologiques semblent être des processus réguliers et relativement constants. 

 Mais ce cas de figure reste relativement théorique car il suppose qu’aucun évènement extérieur ne vienne 

perturber cette dynamique. 

 Dans la réalité, elles sont régulièrement interrompues par différents aléas (perturbations anthropiques et/ou 

naturelles du milieu). 

 Selon que l’on prenne ou non en compte ces évènements, on peut distinguer les processus autogènes (ou « succession 

autogénique ») et les processus allogènes (ou « succession allogénique »). 
 

 Processus autogènes : 
 

 Ce sont des processus uniquement liés aux interactions entre les organismes présents dans l’écosystème, sans influence 

extérieure (espèces présentes dans l’écosystème en question). 

 Ce sont des processus essentiellement biotiques car ils reposent principalement sur les interactions entre les espèces (et 

le milieu dans lequel elles se trouvent). 

 Dans ce cas là, l’écosystème génère sa propre transformation. 
 

 Processus allogènes : 
 

 Ce sont des successions qui ne sont pas liées aux relations entre les organismes, mais à des facteurs externes (incendie, 

homme, cataclysme, pollution…), à des évènements extérieurs. 

 Les facteurs externes responsables de ce type de succession sont qualifiés de perturbations. 

 Ces perturbations induisent des « interruptions » dans les successions écologiques de l’écosystème. 

 Dans ce second cas, l’écosystème subit les perturbations et les transformations. 
 

 Mais la réalité est bien plus complexe bien sûr, les 2 situations se mélangeant allègrement... 

 Les cas de successions allogéniques sont plus fréquents et plus conformes à la réalité, la plupart des écosystèmes 

étant confrontés à un plus ou moins grand nombre de perturbations. 

 En raison de la fréquence des interruptions, on les qualifie de processus itératif (qui se répète plusieurs fois). 

 Ce sont les perturbations qui sont responsables de ces itérations. 

 Ces « interruptions » expliquent que dans un même milieu, divers habitats naturels (ou semi-naturels) et stades 

écologiques puissent coexistent, généralement dans une structure en « mosaïque ». 

 Exemple des sylvosystèmes : 
 

- Des perturbations locales affectent différemment certaines portions d’une même forêt. 

- Résultat : dans cette forêt coexistent des strates écologiques variées, évoluant à différents stades de maturité 

(structure en « mosaïque »). 

- Cette hétérogénéité de composition et de structure est à l’origine de divers stades d'évolution du cycle. 

- Le cycle sylvigénétique de cette forêt ne peut s’apprécier que de façon globale (aux échelles paysagères ou supérieures), 

toutes les portions de l’espace n’en étant pas au même niveau. 
 

 La notion de perturbation englobe plusieurs concepts tels que le dérangement, la détérioration de l’environnement 

ou des écosystèmes, l’état de stress d’un système vivant… 

 Ces concepts sont de plus en plus utilisés dans les textes légaux de protection de la nature ou les études d'impact : 
 

 Perturbation : 
 

 Perturber = troubler, altérer, bouleverser et empêcher le bon fonctionnement de quelque chose. 

 Une perturbation est un événement permanent ou limité dans le temps et dans l'espace, qui modifie ou 

détruit la structure et le fonctionnement d'un écosystème. 

 Exemple : modification d'un habitat suite à un incendie ou au passage d'un engin... 

 La notion peut s’appliquer également à un organisme vivant, une population (animale, végétale…). 

 On parle alors d'état de stress : modification de comportement d'une espèce animale. 

 Selon le niveau de perturbation, les conséquences peuvent être plus ou moins profondes : 
 

- Simple bouleversement du fonctionnement et de la composition 
 

- Effondrement total et définitif  
 

 La perturbation peut engendrer une réduction de la biomasse ou une mortalité importante au sein de la 

population ou de la communauté considérée. 

 Toutes les perturbations n’ont pas nécessairement des conséquences physiques, auquel cas on aurait plutôt 

affaire à des détériorations (ou dégradations) physiques. 

 Toutefois, lorsqu’elles sont significatives, les perturbations peuvent modifier des paramètres physiques 

d’un habitat, aboutissant aux mêmes résultats qu'une détérioration. 

 Dans le cas de telles perturbations capables d’entraîner des changements profonds, on peut mesurer le 

niveau d’altération comme on le ferait pour une détérioration, au moyen d’indicateurs d'état, de pression et 

de réponse pour la conservation. 

 De manière générale, les perturbations sont plus difficiles à mesurer que les détériorations car elles 

relèvent d’autres indicateurs. 

 De façon générale, les perturbations écologiques se traduisent par un effet négatif sur l’homéostasie et 

donc la « santé » de l’écosystème affecté. 
 

du système écologique concerné 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Biotique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Incendie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pollution
http://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_%28%C3%A9cologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sylvig%C3%A9n%C3%A9tique
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Strates_%C3%A9cologiques&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9t%C3%A9rioration
http://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_de_l%27environnement
http://fr.wikipedia.org/wiki/Protection_de_la_nature
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tude_d%27impact
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conservation_de_la_nature
http://fr.wikipedia.org/wiki/Indicateur


 Stress : 
 

 Stress = tension, perturbation physique ou psychologique due à des agents « agresseurs » variés comme la 

compétition, le conflit… 

 Le stress est un état de dysfonctionnement d'un système biologique, provoqué par une perturbation 

ponctuelle ou permanente (pollution, dérangement, variation brutale de certains facteurs écologiques...). 

 En fonction du type de perturbation, de son intensité, et du système concerné, l'état de stress se 

manifeste de différentes manières : 
 

- Changement de comportement chez une espèce animale, 

- Malformation du fœtus, 

- Forme prostrée d'une espèce végétale, 

- Modification des composantes écologiques d'un écosystème... 
 

 Même s'il existe des causes naturelles susceptibles d'entraîner un état de stress, il convient de rappeler 

que certaines activités humaines sont à l'origine de perturbations de forte intensité. 
 

 Détérioration : 
 

 Détériorer = rendre pire, abîmer, gâter, déprécier. 

 Dans le domaine environnemental, la détérioration est une dégradation physique ou fonctionnelle d’un 

habitat naturel ou d’une population (animale ou végétale). 

 C’est pourquoi on l’appelle aussi « dépréciation physique ». 

 La détérioration d'un environnement est une des formes de perturbation écologique. 

 A la différence de cette dernière, la détérioration peut se mesurer relativement facilement à l’aide de 

quelques indicateurs tels que : 
 

- Evaluation de la diminution de superficie, 

- Changement des caractéristiques d’un habitat, 

- Perte des structures écologiques et des fonctions spécifiques nécessaires au maintien à long terme 

de cet habitat... 
 

 Dérangement : 
 

 Déranger = dérégler, détraquer, contrarier, gêner et troubler le fonctionnement de quelque chose. 

 Le dérangement est une des formes de perturbation écologique. 

 Un dérangement est une gêne qui entraîne des effets négatifs sur un système vivant. 

 Il suscite une réaction comportementale immédiate qui peut entraîner des pertes énergétiques pouvant 

induire une diminution du taux de survie et/ou du succès reproducteur. 

 Les conséquences du dérangement sont plus négatives dans les sites vitaux en période critique 

(hivernage, reproduction…). 

 Exemples d’activités dérangeantes pour la faune sauvage :  
 

- Les activités traditionnelles de loisirs : chasse, cueillette… 

- Les nouvelles activités non encadrées (fréquentation diffuse des milieux naturels) : activités 

physiques et sportives de pleine nature, circulation de véhicules motorisés dans les espaces naturels… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'incendie de forêt, surtout s'il touche une surface 
importante et s'il est récurrent est un des grands 

facteurs de « perturbation écologique ». 

Le chablis est l'une des 

perturbations qui génère 

naturellement des micro-
milieux (dont ici un petit 

point d'eau), du bois-mort et 

qui participe ainsi au cycle 
de la sylvigenèse. 

 

La déforestation lorsqu'elle concerne de vaste 

surface, des sols fragiles, ou des sites 

écologiquement vulnérables, est un facteur 
majeur de perturbation écologique. 

Après les incendies volontaires, la 

chasse à l'aide de chiens et de 

pièges ou poisons a probablement 
été le principal facteur de 

perturbation de la faune, dès le 

milieu du néolithique en Europe. 
La chasse nocturne en battue, 

autrefois réservée aux nobles et 

aujourd'hui légalement considérée 
comme braconnage dans la plupart 

des pays est probablement la plus 

perturbante pour une grande partie 
de la faune, qu'elle soit ou non 

cible de cette chasse). 

Les polluants toxiques ou non biodégradables abandonnés 
accidentellement ou volontairement dans la nature et ici 

rapporté sur le littoral par la mer dans la laisse de mer sont 

d'autres facteurs de perturbation écologique sur lesquels il 

est difficile d'agir parce que mobiles et de source diffuse. 
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 La vulnérabilité des écosystèmes : les notions de résilience et d’inertie 
 

 En écologie, la notion de vulnérabilité est liée à la notion de sensibilité, de fragilité. 

 Un écosystème est vulnérable lorsqu’il exprime une sensibilité, une fragilité à l’égard de certaines perturbations ou 

altérations. 

 La vulnérabilité d’un écosystème peut être appréciée par son inertie et par sa résilience. 
 

 Inertie : 
 

 Aptitude d’un écosystème à absorber une perturbation sans subir de modification notable. 

 L’inertie désigne l’aptitude de toute communauté et de tout écosystème pris dans son ensemble à subir des 

altérations sans se modifier de façon notable, en maintenant sa situation initiale. 

 La notion d’inertie correspond aux possibilités qu’a le milieu d’absorber une perturbation sans modification 

notable de ses caractéristiques. 

 Remarque 1 : tous les écosystèmes n’ont pas la même inertie face à une même perturbation. 

 Exemples : 
 

- Une forêt de pins : faible inertie aux incendies. 

- Une hêtraie : plus forte inertie aux incendies. 

- Un massif karstique : faible inertie aux pollutions des eaux. 
 

 Remarque 2 : un même écosystème peut présenter des inerties différentes selon la perturbation en 

question. 

 Exemples : 
 

- La forêt : forte inertie aux inondations temporaires, faible inertie au feu. 

- Une pelouse calcaire : forte inertie au feu, faible inertie à l’abandon du pâturage (absence 

d’entretien). 
 

 Remarque 3 : le concept d’inertie peut également s’appliquer aux biocénoses. L’inertie des biocénoses 

dépend des espèces concernées, de leurs caractéristiques autécologiques, de leur structure (effectifs, 

densité, répartition…)… 
 

 Résilience : 
 

 Aptitude d’un écosystème à retrouver son équilibre après une perturbation (synonyme : homéostasie). 

 La résilience désigne l’aptitude de toute communauté et de tout écosystème pris dans son ensemble à 

survivre à des perturbations dans sa structure et/ou son fonctionnement et de retrouver après la 

disparition de ces dernières un état comparable à la situation initiale. 

 La notion de résilience exprime la capacité que présente le milieu pour revenir à son état initial dès 

l’instant où une perturbation en a modifié les paramètres d’origine. 

 Remarque 1 : tous les écosystèmes n’ont pas la même résilience face à une même perturbation. 

 Exemples : 
 

- Une forêt : faible résilience aux incendies. 

- Une lande ou une pelouse : plus forte résilience aux incendies. 

- Un massif karstique : faible résilience aux pollutions des eaux. 
 

 Remarque 2 : un même écosystème peut présenter des résiliences différentes selon la perturbation en 

question. 

 Exemples : 
 

- La forêt : forte résilience aux inondations temporaires, faible résilience au feu. 

- Une tourbière : forte inertie au feu, faible inertie au réchauffement climatique. 
 

 Remarque 3 : le concept de résilience peut également s’appliquer aux biocénoses. La résilience des 

biocénoses est généralement due : 
 

- Soit à une reconstitution des effectifs à partir d’individus ayant survécu à la perturbation. 
 

- Soit par immigration de propagules venant d’écosystèmes analogues et plus ou moins éloignés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notions fondamentales à retenir : 
 

 

- Ecosystème/écocomplexe 

- Ecotone/transect 

- Structure spatiale/structure trophique 

- Structure verticale/structure horizontale 

- Strates de végétation/stratification 

- Etages de végétation/étagement 

- Ceintures de végétation 

- Recouvrement/sociabilité 

- Système herbivore/système saprophage 

- Chaîne alimentaire/réseau trophique/pyramide écologique 

- Flux d’énergie/pertes respiratoires 

- Transferts de matière 

- Cycles biogéochimiques (eau, carbone, azote, oxygène, phosphore) 

- Succession écologique : succession primaire, succession secondaire 

- Série progressive/série régressive 

- Modèle de facilitation/modèle de tolérance/modèle d’inhibition 

- Climax 

- Maturation des écosystèmes : écosystèmes juvéniles, écosystèmes mâtures, 

rajeunissement 

- Perturbation/stress/détérioration/dérangement 

- Processus autogène/processus allogène 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



Cas particulier de la pédogénèse (dynamique et évolution des sols) 
 

- Structure d’un sol : 
 

 Horizons du sol 

 Humification et minéralisation de la matière organique morte 

 Types d’humus… 
 

- Processus pédogénétiques : 
 

 Altération physico-chimique de la roche-mère 

 Apport et migration de substances organiques et minérales : orientations de ces migrations et leurs 

conséquences 

 

 


